
BULLETIN 
DEPARTEMENTAL 
DU SNUipp  VAR 

Supplément SEPTEMBRE 2010 
ISSN 1245-1568 Fédération Syndicale Unitaire 

SNU 

ipp 

Directeur de la publication 
André TOUVIER 

Supplément mensuel : n° 217 
Prix au numéro : 0,76 E 

N° de commission paritaire : 
0 510 S 07337 

Imprimé par nos soins 

Section départementale du SNUipp 
Immeuble Le Rond Point  
Av. Pierre et Marie Curie  

83160 LA VALETTE 
Tél: 04.94.20.87.33 Fax: 04.94.20.87.34  

E-mail : snu83@snuipp.fr    
Site : http://83.snuipp.fr 

Sommaire 
Page 1  Calendrier 
 

Page 2 Action, consultation. 
 

Page 4 Affiche. 
 

Page 7 Dossier retraites.  

Samedi 2 octobre 
Action unitaire retraites/salaires/emplois. Le syndicat communiquera 
par mail sur le dispositif retenu. 

Vendredi 8 octobre 
Le SNUipp appelle à participer très activement au débat sur 
l’actualité organisé par les députés UMP G. Levy et JP Giran à 
Toulon 18h La Rode, salle Bortolaso. Le syndicat communiquera par 
mail  sur le dispositif proposé. 

Mercredi 29 septembre 
3 réunions organisées par le SNUipp de 9h à 12h 
à Toulon (Trois quartiers), St Maximin (Barles), Draguignan ( MJS). 
 
Action unitaire à Toulon le midi pour interpeller H. Falco. 

Mercredi 6 octobre 
4 réunions organisées par le SNUipp de 9h à 12h 
à La Seyne (Aubrac), Ste Anastasie (élem), Ste Maxime ( S. Fabre), 
ASH Collège Bosco La Valette. 

Mardi 12 octobre 
Grève unitaire retraites/salaires/emplois. 

Après mardi 12 octobre 
Conscient de l'enjeu et du rapport de forces nécessaire pour gagner, 
le SNUipp Var met en débat les formes de la poursuite de l'action 
dans le cas où nous ne serions pas entendus. La possibilité de ne 
pas reprendre le travail est d'ores et déjà posée.  

Spécial action 

Répondez à la consultation du SNUipp (page 2) 
 

Affichez les pages centrales dans votre école ! 



Communiqué CFDT, CFE/CGC, CFTC, CGT, FSU, UNSA 

Les organisations syndicales 
considèrent que la journée nationale 
d’action du 23 septembre 2010 est 
un franc succès. Les salariés du 
public et du privé, en participant 
massivement à cette 2ème journée 
de grèves et de manifestations du 
mois de septembre, ont réaffirmé 
leur détermination à ne pas accepter 
une réforme injuste et inefficace. La 
journée d’hier a été marquée par 
l’engagement de nouveaux salariés 
du privé, notamment des PME mais 
aussi par la présence de plus de 
jeunes et de femmes. Cette vaste 
mobilisation s’accompagne d’un 
large soutien de la population qui 
refuse le report de l’âge légal de 
départ à la retraite de 60 à 62 ans 
ainsi que celui de 65 à 67 ans pour 
toucher une retraite à taux plein. 
Quoi qu’en dise le Gouvernement, la 
démobilisation suite au vote à 
l’Assemblée nationale, n’a pas eu 
lieu. C’est bien l’exigence d’un 
véritable débat et l’examen d’autres 
alternatives au projet de loi qui 
s’expriment plus fortement.  
 
Les organisations syndicales mettent 

en garde le Gouvernement sur les 
conséquences que provoquerait 
l’ignorance de la colère qui 
s’exprime profondément. Les 
organisations syndicales réaffirment 
leur totale détermination. Elles 
confirment les termes de leur lettre 
ouverte unitaire au Président de la 
République et aux parlementaires, 
notamment : “ le vote de ce projet 
dans sa logique actuelle n’est pas 
d’actualité ”. Elles invitent leurs 
organisations à poursuivre 
ensemble, à tous les niveaux, la 
mobilisation unitaire par des 
initiatives dans les territoires et les 
entreprises en interpellant les 
sénateurs et en utilisant (pétitions, 
tracts…) très largement cette lettre 
ouverte. Sachant que le texte de loi 
sera à l’examen du Sénat à partir du 
5 octobre et que la procédure 
parlementaire pourrait se poursuivre 
jusqu’au 20 octobre, elles décident :  
� D’une grande journée de 
rassemblements et de 
manifestations dans le pays le 
samedi 2 octobre pour conforter la 
mobilisation et permettre 
l’engagement de nouveaux salariés 

dans l’action.  
�  De faire du mardi 12 octobre une 
nouvelle journée massive de grèves 
et de manifestations pendant le 
débat au Sénat. Cette journée 
trouvera toute sa place pour 
amplifier la mobilisation dans le cas 
où les parlementaires ne prendraient 
pas en compte ce qui s’est exprimé 
dans l’action et si le Gouvernement 
restait intransigeant.  
 
Le Gouvernement porterait l’entière 
responsabilité des suites que les 
salariés et leurs organisations 
entendront donner au 12 octobre. 
Plusieurs organisations participeront 
à la journée de manifestation 
européenne du 29 septembre pour 
s’opposer aux plans de rigueur en 
Europe. Elle donnera l’occasion à 
des milliers de salariés français de 
porter leurs revendications, 
notamment sur la retraite, à 
Bruxelles et partout en France. Les 
organisations syndicales se 
reverront le 4 octobre et analyseront 
la situation. 
 
Le 24 septembre 2010 

Le SNUipp vous consulte  
Le SNUipp est un outil syndical au service des mobilisations. Pour le syndicat, le rapport de force doit être 
élevé en faisant participer un maximum de collègues aux actions proposées. C’est la mobilisation du plus 
grand nombre qui fera reculer le gouvernement. Plus de 200 enquêtes sont déjà parvenues au SNUipp. 
 
Prenez la parole pour faire connaître votre point de vue et vos attentes. En fonction de ce que vous 
êtes prêt-e à faire, attendez-vous du SNUipp qu’il soit porteur du ou des points suivants au sein de la 
FSU, dans l’intersyndicale : 

(Plusieurs réponses possibles) 
 

� Actions hors du temps scolaire 
� Grèves reconduites (situation actuelle) 
� Accélération du rythme des grèves et des actions 
� Reconduction de la grève sans reprise du travail 
 

Vous êtes : 

� syndiqué-e au SNUipp 
� autre syndicat 
� non syndiqué-e 
 

Facultatif : 
Nom :                                                                        Prénom :  
École :                                                                       Commune  
Email :                                                                       Tel : 
 

A renvoyer au SNUipp-FSU par mail, fax ou courrier. 

� 

Formulaire en ligne : http://83.snuipp.fr/suites_greve/ 



Celui qui entrait comme instituteur dans l’enseignement primaire avait le droit de cesser son activité à 55 ans. Avec la création du corps 
des PE, cette particularité a été supprimée. Depuis, l’âge de départ a été fixé à 60 ans. Avec l’actuel projet de réforme du 
gouvernement, c’est bien plus tard encore que les enseignants des écoles devraient cesser leur fonction. 
Or, si ses conditions d’exercice ont évidemment changé, la difficulté de ce métier n’a pas diminué pour autant. Parce qu’il faut donner, à 
chaque instant, le meilleur de soi, être à l’écoute de chacun, répondre à des attentes plus fortes des familles, affronter la situation 
d’élèves en difficulté, l’exercice professionnel peut être très éprouvant. Il génère des tensions et du stress reconnus de tous. Les 
instituteurs et les PE demeurent, par ailleurs, les enseignants qui ont les horaires d’enseignement les plus lourds. 

Les PE entrent dans la vie professionnelle à 27 ans en moyenne. Pour bénéficier d’une retraite à taux plein et cotiser pendant 40, 41 ou 
42 ans, ils devraient enseigner jusqu’à 65 ans, voire davantage si l’âge d’annulation de la décote était porté à 67 ans. Or près d’un 
enseignant des écoles sur trois parti en retraite en 2007 a subi une décote. Au sein du ministère de l’éducation nationale, les personnels 
du premier degré sont les plus touchés par la décote. 
Le recrutement des enseignants au niveau du master augmentera encore l’âge d’entrée dans le métier et amplifiera cette évolution. 
Il faut vraiment méconnaître la réalité de l’enseignement en école maternelle ou élémentaire pour envisager une telle perspective pour 
toute une profession.  
Le SNUipp continuera avec l’ensemble des organisations syndicales à contester l’ensemble de cette loi. Avant tout projet de réforme, il 
juge indispensable d’ouvrir de véritables négociations sur l’ensemble des sujets concernant les enseignants du premier degré. 

1° Les avantages familiaux 
La suppression des départs anticipés pour les parents 
fonctionnaires de trois enfants va conduire une partie des 
collègues à faire des choix difficiles, à peut-être renoncer à 
l’exercice d’un métier auquel elles sont attachées. Contraindre 
de nombreux collègues de quitter au plus vite l’enseignement est 
contradictoire avec la volonté affichée de développer le travail 
des seniors. 
De nombreuses femmes ont fait des choix de vie en essayant de 
concilier au mieux leur activité professionnelle et leurs activités 
familiales. Elles ont parfois fait ce choix en fonction des 
dispositions relatives aux conditions de départ en retraite, et 
notamment pour celles qui sont mères de trois enfants en 
conservant la possibilité d’un départ anticipé. 
Devant l’indignation que cette mesure soulève, le président de la 
République a proposé en conseil des ministres, le 8 septembre, 
que les conditions restent inchangées, pour « tous les agents qui 
sont à 5 ans de l’âge de la retraite et qui entendent demander le 
bénéfice de cette mesure », dans le souci de ne pas bouleverser 
des projets de vie. Nous serons attentifs à ce que l’amendement 
permette vraiment cette évolution. 
 Le SNUipp demande de ne pas modifier les dispositions 
applicables aux parents de trois enfants, de sécuriser leurs 
droits, et de favoriser ainsi le maintien en activité si elles le 
désirent. De plus, il demande le rétablissement des bonifications 
accordées aux femmes à l'occasion de la naissance et de 
l'éducation de chaque enfant supprimées en 2003.  
 

2° La prise en compte de la pénibilité du métier 
d’enseignant 
Enseigner est un métier difficile et peut être très éprouvant. Il 
génère des tensions et du stress. Il faut prendre en compte cette 
pénibilité dans les modalités de calcul des annuités, en rendant 
réellement attractifs le rachat des années d’études, en rendant 
effectif le dispositif des deuxièmes carrières et en offrant la 
possibilité d’aménager les fins de carrières des enseignants.  
 

3° La refonte du minimum garanti 
Ce dispositif a déjà été fortement revu à la baisse, à la suite de la 
réforme de 2003. Si le projet de loi était adopté en l’état, une 
pension ne pourrait être ramenée au minimum garanti que dans 
le seul cas où la liquidation intervient à la limite d’âge. Cette 
mesure pénalisera plus particulièrement les enseignants entrés 
tardivement dans le métier, après un parcours professionnel 
dans le privé. 
Le minimum garanti est un dispositif spécifique permettant de 
relever les pensions dans la fonction publique lorsque les 
carrières sont incomplètes. Dans un régime comme celui de la 
fonction publique où le calcul de pensions est basé sur le 

traitement indiciaire afférent au 6 derniers mois, il est important 
de tenir compte du fait que certains agents n’ont pas la 
possibilité d’effectuer une carrière complète les amenant à 
l’indice sommital de leur corps.  
Sa refonte rendrait celui-ci inopérant dans un grand nombre de 
situations. Pour le SNUipp, il est important de revenir à un 
minimum garanti assurant une plus grande protection contre les 
carrières incomplètes. En l’état, le projet pourrait avoir des effets 
pervers sur les viviers de recrutement en dissuadant des salariés 
plus âgés de se présenter aux concours de recrutement. 
 

4° La situation des polypensionnés et la 
validation des services de non titulaire 
Suite à un amendement déposé par le gouvernement, le texte 
prévoit de ramener de 15 à 2 ans la condition de durée pour la 
constitution du droit à pension en supprimant pour les 
enseignants qui seront titularisés à compter du 1er janvier 2013, 
la possibilité de valider des périodes de services auxiliaires pour 
la constitution du droit à liquidation. Seront concernés, des futurs 
PE qui auront été, avant leur recrutement, assistants 
d’éducation, auxiliaire de vie scolaire pour l’aide aux enfants 
handicapés, comme c’est fréquemment le cas. 
Pour le SNUipp, cette mesure n’est pas de nature à « améliorer 
la situation des pensionnés public/privé » comme l’affirme 
l’exposé des motifs. En effet, en rendant impossible la validation 
de service elle crée, de fait, des polypensionnés qui ne l’auraient 
pas été en application des règles antérieures.  
 

5° La hausse du taux de cotisation 
La hausse du taux de cotisation, associé au gel de la valeur du 
point d’indice, se traduira par une baisse historique du pouvoir 
d’achat des enseignants des écoles, alors que les comparaisons 
internationales montrent qu’après 15 ans de service ceux-ci sont 
déjà parmi les moins bien rémunérés des pays européens. 
Pour le SNUipp, cette mesure est inacceptable. 
L’âge d’entrée plus tardif dans le métier réduit la possibilité pour 
les futurs enseignants de bénéficier des durées d’assurance 
requise pour la détermination du taux maximum de pension. Il 
est difficilement envisageable de continuer à recruter des 
enseignants à qui on peut déjà dire qu’ils se verront appliquer 
une très forte décote sur le montant de leur pension. 
La loi du n° 2003-775 du 21 août 2003 a introduit un dispositif 
permettant le rachat des années d’étude sous différentes 
options. Le coût de ce rachat s’est avéré extrêmement dissuasif 
pour les enseignants. Il n’y a eu que 649 demandes au ministère 
de l’Éducation nationale (toutes catégories de personnels et tous 
types de rachats confondus) ! 
Le SNUipp demande que les années de formation, comme les 
années de recherche d’emploi, puissent être prise en compte 
dans le calcul de la  durée d’assurance. 

La réforme des retraites des instits et PE 
Les conséquences sur nos retraites. Des arguments pour s’engager dans l’action. 



Mères de trois 
enfants 

Les femmes, mères de 3 enfants, ayant 
interrompu leur carrière ou pris des temps 
partiels sont lourdement sanctionnées par 
le changement des règles qui régissaient 
leurs choix de vie (avoir des enfants) au 
moment où elles ont eu leurs enfants.  
 
Exemple 
Françoise, née en 1969, est mère de 3 
enfants dont un né avant 2004. En partant 
avant le 1er juillet pour bénéficier encore de 
la réglementation actuelle, elle touchera 
866 euros de pension. Avec le projet de loi, 
elle ne retrouverait ce niveau de pension 
qu’en travaillant 5 ans de plus jusqu’en 
2016, sans toutefois pouvoir partir en 
retraite car elle ne pourra plus bénéficier 
de ce droit à un départ anticipé. En 
comparaison, si elle envisageait de partir 
en retraite en 2016, elle aurait touché 1185 
euros avec la réglementation actuelle. 

Exemples des effets négatifs pour les 
enseignants des écoles  

Une journée 
de salaire en 

moins pour tous les 
fonctionnaires dès 
2020 
La hausse du taux de retenue pour 
pension des fonctionnaires de 7,85% à 
10,55% sans être compensée par une 
hausse du salaire brut diminuera en 
moyenne le salaire de tous les 
enseignants de 65 euros par mois à 
partir de 2020. 

Fin de la 
validation 

de services 
auxiliaires et 
création de 
nouveaux 
polypensionnés 
La suppression de la validation des 
services auxiliaires conduit à créer de 
nouveaux polypensionnés, qui se 
verront octroyer une très faible 
pension du régime général et une 
baisse importante de leur pension de 
fonctionnaire. 
 
Exemple 
Delphine travaille comme AVS (avec 
un contrat d'AED) depuis 3 ans. Elle 
poursuit parallèlement ses études car 
elle souhaite devenir professeur des 
écoles. Elle espère pouvoir présenter 
le concours en 2013. Si elle réussit, 
elle sera recrutée comme PES1 en 
septembre 2013 et titularisée en 
septembre 2014 . 
Si la réforme est adoptée, Delphine 
ne pourra pas faire valider ses 6 ans 
de services de non titulaire. 
Si elle poursuit sa carrière jusqu'à 62 
ans et part à la retraite en ayant 
atteint le 11ème échelon du corps 
des PE, elle percevra une retraite 
fonction publique de 1093 euros net.  
Sans la réforme, elle aurait fait 
valider ces services de non titulaire 
pour la retraite et percevrait alors 
1305 euros. 

Le minimum 
garanti ne 

garantit plus rien aux PE 
ayant une carrière courte 
Le minimum garanti fonction publique, déjà 
considérablement dégradé par la réforme de 
2003, est rendu quasi caduc par le projet de 
réforme. Les fonctionnaires ne pourraient 
plus en bénéficier dès l’âge d’ouverture des 
droits (62 ans) mais uniquement en cas de 
carrière complète, il devient dans ce cas 
inutile au vu des carrières enseignantes, ou 
lorsqu’ils atteignent l’âge limite annulant la 
décote (67 ans), où il est bien souvent 
inférieur à la pension. 
 
Exemple 
Sylvie est recrutée PE en 2000, à l’âge de 40 
ans, après avoir travaillé 10 ans dans le 
privé. Actuellement, si elle part en retraite à 
62 ans, sa pension serait de 457 euros mais 
elle pourrait bénéficier d’un minimum garanti 
de 800 euros. 
Avec le projet de loi, elle ne pourra plus 
bénéficier de ce minimum garanti à 62 ans. 
Elle aura donc un choix à faire entre partir à 
partir de 2022 avec une pension brute de 457 
€ ou attendre 2027 et partir à 67 ans. Dans 
ce dernier cas, étant à l’âge limite, elle n’est 
plus touchée par la décote et sa pension 
serait donc de 984 euros. Le minimum 
garanti ne lui apporterait que 934 euros et 
devient donc superflu. 

Pour 
travail à 

temps partiel, la 
surcotisation 
devient 
inabordable 
La surcotisation pour travail à 
temps partiel devient encore plus 
onéreuse avec l’augmentation du 
taux de retenue pour pension de 
7,85% à 10,55%.  
 
Exemple 
Actuellement, pour un exercice à 
mi-temps, la surcotisation 
représente 35,65% de la 
rémunération brute perçue. Avec 
la hausse du taux, cette 
surcotisation atteindrait 40,52%, 
soit une hausse de près de 14%. 
Pauline, PE au 8e échelon à mi-
temps, surcotise à hauteur de 
438 euros. Avec le projet de loi, 
cette surcotisation passerait à 
498 euros. Elle perdrait 
mensuellement une journée de 
salaire (à temps plein) se 
rajoutant à celle déjà perdue 
suite à la hausse de cotisation 
s’appliquant à tous (cf cas n°2). 

Cas n°4 

La double peine 
de la décote 

s’amplifie 
Le report de la borne d’âge annulant la décote 
de 65 à 67 ans est extrêmement pénalisant 
pour les carrières incomplètes. La décote 
retenue est celle qui correspond au plus petit 
nombre de trimestres manquants au regard de 
la durée d'assurance nécessaire ou de l'âge 
limite. Ce dernier calcul augmente donc 
mécaniquement de 10 points (1) avec le recul 
de 2 ans, diminuant d’autant les pensions. 
 
Exemple 
Stéphanie est devenue PE à 28 ans, l’âge 
moyen de recrutement. A 62 ans, elle aura 
cotisé 132 trimestres, il lui manquera 38 
trimestres de cotisations. Avec la loi actuelle, 
elle se voit infliger une décote de 13,75% 
correspondant aux 11 trimestres lui manquant 
pour atteindre l’âge limite de 65 ans. Avec le 
projet de loi, sa décote passe à 23,75% 
(calculée sur 19 trimestres), l’âge limite 
reculant de 8 trimestres.  
Au final sa pension passe de 1370 euros à 
1211 euros, soit une baisse de près de 12%. 
(1) 8 trimestres multipliés par 1,25%, soit 10%  

Cas n°1 Cas n°2 Cas n°3 

Cas n°6 

Cas n°5 


